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S1~ANCE nu 12 M.u 1838. 

RAPPORT fai't par M. BRABANT, ait nom de la commission des 
finances, sur le projet de loi' ouvrant un crédit supplémentai·re au. 
département de la gue1're, pou,r liquider les créances arriérées sur 
l'exercice de l 832. 

.MESSIEURS, 

Le 16 avril 18361 le ministre des finances a présenté un projet de loi ayant 
pom objet d'ouvrir au département de la guerre un crédit de fr. 179,007-52, 
applicable au paiement des dépenses de 1832, qui restent à liquider. Un tableau 
annexé au projet détaillait ces dépenses. (N° 180 <les actes de la Chambre.) 

Votre eommission des finances s'est fait représenter toutes les pièces justifi 
catives, et, après examen, elle a cru ne pouvoir vous présenter, quant à présent, 
qu'un projet <le crédit limité à la somme de fr. 25,206-79. 

Cette somme serait appliquée au paiement des créances suivantes: 

AnT. 1 or, 
J1f atériel dit 9dnie . 

§ 3. Fr. 5,160-80, dus à M. le comte Henri de Mérode, pour dégâts causés 
à la bruyère de Hulsthout, etc. 
Le fait est constant, et le dommage est justifié pa1· expertise régulière. 

ART, 2. 
Rappel de solde et pensùms, 

§ t=. Fr. 320, dus au sieur Florquin, pour différence d'un sixième outre ce 
qu'il a reçu et ce qui lui revenait aux termes d'un arrêté du 16 août 1829, qui 
l'avait mis en non-activité. 

§ 2. Fr 8~3-26 ~ dus à la commune de Gheel 1 pou!' pension de militaires 
,diénés qni ont été traités en 183~. 



( 2 ) 

§ 4. Fr. 38-t>.2, dus aux héritiers de J. <l'IIamclbusch, décoré sous l'ancien 
r,:onvcrnement, pour pension dudit, jusqu'au jour de son décès. 

§ G. Fr. ~31-.:!.2, dus au sieur Leleux, capitaine en non-activité. 
§ 7. Fr. 9fi2-Hl~ dus à divers militaires sur le fond., (le \Vat(•rloo. 

Le principe de ces cinq dettes a été recounu pour l B~B, et, sur les conclu 
sions du rappol'l du 1-1 décembre 1836 (n° 3-1 des actrs d,, la Chambre), vous 
avez alloué les sommes qui étaient réclamées à charge de cet exercice. 

Quant au dernier article, ]a commission estime que la somme proposée ne 
doit être employée qu'en faveur de Bel{Jes, attendu qu'elle n'est qu'une avance 
sur un fonds actucllcmcut détenu par la Hollande. 

ART. 3. 
lndmnnités et dépenses dioereee, 

§ 11-. Fr. 663-12, dus au sieur Taverne de Lapschure 1 pour indemnité d'oc 
cupation d'une maison ayant servi de corps-de-garde en Hl32. 

Il a été alloué, sur l'exercice 1831, une somme de fr. 131-27; la réclamation. 
est ésalement justifiée pour 1832. 

ART, 4. 

Fourniture de ollau/fage et dolairaqe d, l'armée fra1u;;ai'se en 1832. 

§ 4. Fr. 16,707-6fl, pom 17 communes de la province d'Anvers, qui ont 
suflisamrneut justifié de fournitures faites au corps-de-garde de l'armée fran 
çaise en 1832. 

Le montant des prétentions est de fr. 19,-496-73, tandis que le tableau 
annexé au projet porte fr. 20,496-73, ainsi fr. 1,000 à retrancher pat· suite 
d'erreur. Le surplus n'a pas paru suffisamment justifié. 

La commission fera connaître à M. le ministre de la ffUene les pièces qm 
ont manqué pour la justification des autres articles, et vous présentera 
un nouveau rapport, quand on aura fourni les renseignements qui lui ont 
manqué. 

Elle a cru convenable d'imputer cette somme sur no nouveau chapitre à 
ouvrir au budget <le la l)Lterre de 1838; en conséquence, elle a l'honneur de 
vous proposer k projet de loi suivant. 

Le rapporteur) 
J .~B. BRABANT. 

Le prési'dent) 
DUVIVIER. 
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lll\O.JET DE LOJ:. 

Awr1c.u:. UNIQUE. 

ll est ouvert au département de la guerre un crédit 
de fr. 25,206-79, applicable nu paiement des -dépcnses 
de 1832, qui restent à liquider et qui sont détaillées dans 
le tableau annexé ù la présente loi. 

Cette allocation formera le chap . VIII du budget du 
département de la guerre pour l'exercice 1838. 
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Tnbloatc annexé a la loi dt(, 
département de la ,qucrre po1M· li'quùlcr des 
Leaiercice de 1832. 

DÉTAIL DES Cllt:ANGES. 

À 1\1 ICI f. l'I\E:tllER, 

Matùif1 du genic. 

1.<'r. !5, lü0-80, dus à M. le comte Henri De Mérode, pour 
déuàts causés à la bruyère de Hulsthout . . ..... fr. 

Anr. 2. 
Rappel do solda et pensions. 

Fr. 320, dus au sieur Florquin , d'un sixièiue outre ce qu'il a 
re1iu et ce qui lui revenait aux termes d'un arrêté du Hl août 1829, 
qui l'avait mis en non-aotivité ..•...•.....•.•. 
F1·. 82;J.-'.26, dus à la commune de Ghccl , pour pension de 

militaires aliénés qui ont été traités en 18~2 . . . • . . . . . 
Fr. iB-32, dus aux héritiers de J. d'Llmur-Ibusclr, décoré Sl'H1s 

l'ancien gouvcmement, pour pension dudit jusqu'au jour de 
son décès. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • ... 

Fr. oSP22, dus au sieur Leleux , capitaine en non-activité 
Fr. 962-19, dus à divers militaires, sur le fonds de W nterloo 

) ounrant un. c1rérli"t ait 
01réauces 

tf01'l1'All'l 
l'A llTrEL. 

0,160 ao 

• / , tirrterees su»: 
"' 

lOTAL PAi\ 
.t.nTICli.. 

on, HiO 80 

;t20 00 

38 ~'2 
l:>~1 2:2 
962 19 

2,670 19 1 

ART 3. 
Lndo ninité» et dépenses clt't,.oru!s. 

Fr. üG;;-12, dus au sieur Taverne de Lapschure, pour indem 
nité d'occupation d'une maison ayant servi de corps-de-garde 
Cil 1832 .. , .•• , . , , . , ... , .•••• • , , , . , . 

AIIT. 4. 
Fourniture de chatiflage et éclairage à /' armée Ji·unraùe, 

en. 18~2. 
fr. 16,707-68, pour 17 communes <le la province d'Anvers, 

qui ont suffisamment justifié des fournitures faites au corp&- 
de-gnrdc de l'armée frunçaise, on rn;t2 . . . . . . . . . . . 16,707 68 16,707 68 

Total . . . . . . • . fr. 2o, 206 79 


